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	Fiche Actu 

n° 10
	Date

8 février 2007
	Thème

Enseignement : régulation des inscriptions



L'Actu intéresse la Ligue

Le décret dit "Inscriptions" de la ministre Arena a été adopté hier en commission de l'éducation par la majorité PS-CDH. Ce décret a pour objectif de limiter la ségrégation scolaire en régulant les pratiques d’inscriptions. Il participe à la concrétisation de la priorité 9 du Contrat pour l’Ecole : "non aux écoles ghettos",.Il vise également à réguler les changements d’école en cours d’année et en cours de cycle (1 cycle = 2 ans). 

Un débat s’est installé avant l'adoption du décret sur la question de la liberté d’inscription, notamment au sein des fédérations de représentants des parents et au sein des associations de parents. Pour les uns (dont l'UFAPEC, Union des Fédérations d'Associations de Parents de l'Enseignement Catholique), le décret touche à cette liberté de choix. Pour d’autres (dont la Fédération des Associations de Parents de l'Enseignement Officiel, la FAPEO), le décret étend au contraire la liberté de choix d’un établissement aux parents qui se voyaient refuser l’inscription de leur enfant pour des raisons subjectives voire arbitraires 

Plus précisément encore, les oppositions au décret concernaient l’impossibilité de changer d’école au cours d’un cycle. Ce point a été finalement modifié. L’UFAPEC juge désormais le décret "acceptable". En effet, outre les dérogations possibles, l’UFAPEC apprécie positivement l’introduction de l’exception visant à permettre un changement d’école en cours de cycle en cas de "difficultés psychologiques ou pédagogiques majeures".

Ce qu'en dit la Ligue 

La Ligue des Familles est tout à fait favorable à cet objectif de mixité sociale. En effet, le décret n'enfreint pas la liberté de choix des parents outre mesure : de nombreuses exceptions et autres possibilités de dérogations et recours permettent de répondre aux cas où le changement d'école est nécessaire (déménagement, séparation des parents, …). De plus, les écoles n'ont plus la possibilité de refuser d'inscrire un enfant tant qu'il y reste suffisamment de places pour ce faire et une date unique pour les inscriptions est fixée officiellement. Fini, donc, les cas où, par exemple, une direction rejetterait la demande de parents dont l'enfant n'a pas, a priori, des résultats scolaires "à la hauteur". Fini aussi le cas d'enfants privilégiés parce que leurs parents sont mieux informés quant à la période d'inscription. Enfin, n’oublions pas, comme les médias ont tendance à le faire, que ce décret régule également positivement les inscriptions en cas d’exclusion scolaire en cours d’année, matière sur laquelle il était importent de réagir.

Cependant, la Ligue des Familles tient à souligner qu’un décret et ses circulaires ne sont pas nécessairement les moyens les plus adaptés pour modifier les pratiques. Ce décret, s’il vise dans les faits l’ensemble des établissements, concerne en réalité des écoles en particulier qui pratiquent encore une politique de privilèges.  De plus, il contient tellement de dérogations à la règle que l’on peut se demander s’il est encore utile. 
En tout état de cause, la Ligue des Familles considère que tous les enfants doivent avoir la possibilité d'accéder à un enseignement qui leur est approprié, indépendamment de leurs résultats précédents, de leur culture, de la situation socio-économique des parents, … La ghettoïsation n'est pas favorable à l'apprentissage des élèves, ni au bien-être du personnel éducatif d'ailleurs. Davantage de mixité sociale permettrait de donner à chacun les mêmes chances en terme d'apprentissage, de renforcer les rapprochements entre les enfants – futurs citoyens – d'origines socio-culturelles différentes (moins de fracture sociale) et d'enrayer l'escalade vécue par certains établissements vers des situations de délinquance et donc de répression peu souhaitables.

Ce que fait la Ligue 

La Ligue des Familles participe aux travaux de diverses organisations : "Plate-forme inscriptions scolaires dans le secondaire", Centre régional d’intégration du Brabant Wallon, Centre pour l’Egalité des Chances et la lutte contre le Racisme, Service Droit des Jeunes, Changement pour l’Egalité, Ligue des Droits de l’Homme, Coordination des écoles de devoirs de Bruxelles, Mouvement contre le racisme, l’antisémitisme et la xénophobie, Samarcande Action en Milieu Ouvert d’Etterbeek…

Contact Ligue 

Emily Hoyos, directrice du département Recherche-Etude-Formation

e.hoyos@liguedesfamilles.be
02/507.72.98

Liens utiles

www.arena.cfwb.be (cabinet de la ministre présidente Maire Arena, en charge de l'enseignement obligatoire)

www.ufapec.be (UFAPEC)

www.fapeo.be (FAPEO)

www.segec.Be (Secrétariat de l'Enseignement Catholique, SEGEC) 
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